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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 
 

Académie : la Réunion  

Établissement déposant : Université de la Réunion 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Sciences humaines et sociales  

Domaine : Sciences humaines et sociales 

Demande n° S3LI150008756 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université de la Réunion. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La Licence Sciences humaines et sociales vise à offrir une formation généraliste en sciences de l’éducation 

débouchant à la fois sur les métiers de l’enseignement et les métiers de l’éducation et la formation (travail social, 
formation des adultes, etc.), mais également vers une poursuite d’études en master. Cette mention, proposée aussi 
bien en formation initiale que continue, comporte un seul parcours Sciences de l’éducation avec une spécialisation 
progressive dans le champ de l’enseignement ou de la formation, à travers le choix de deux options. La licence 
Sciences humaines et sociales est constituée uniquement d’une troisième année (c’est une particularité des études en 
sciences de l’éducation) et s’adresse aux étudiants titulaires d’un Bac+2 et aux professionnels de l’éducation au sens 
large. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La licence Sciences humaines et sociales apparaît assez cohérente dans son offre de formation, bien que 
classique dans ses enseignements. Si la spécificité des études en sciences de l’éducation ne permet pas d’apprécier le 
respect des principes d’orientation et de spécialisation progressive d’une licence LMD (L1 généraliste, L2 
consolidation, L3 spécialisation), le choix optionnel proposé au deuxième semestre constitue un aspect positif de la 
formation. Cependant, la structuration actuelle de la mention révèle un véritable cloisonnement de la formation : 
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absence d’enseignements mutualisés et transversaux, aucun lien avec les autres départements de l’UFR. Les objectifs 
sont trop vagues et les compétences visées sont insuffisamment décrites au regard des débouchés professionnels de la 
licence. Tel qu’il est présenté, le projet pédagogique reste flou dans son ensemble. 

Cette mention affiche un taux de réussite satisfaisant (environ 85 %), mais le dossier ne permet pas de 
comprendre comment est organisée l’aide à la réussite au sein de cette formation. L’équipe pédagogique ne donne 
aucune information concernant l’organisation d’une aide à l’orientation et à l’insertion professionnelle alors que le 
public accueilli est très diversifié (étudiants BTS ou L2, stagiaires de la formation continue…). 

Le parcours Sciences de l’éducation de la licence Sciences Humaines et Sociales favorise plutôt la poursuite 
d’études en master. Cependant, les données relatives au devenir des étudiants sont incomplètes. Il manque des 
informations concernant la nature des emplois occupés et le domaine des études poursuivies. L’ouverture sur le 
monde professionnel reste faible au regard des contenus pédagogiques qui sont proposés, de la durée du stage (deux 
semaines), au demeurant, facultatif, ou encore de l’absence d’intervenants extérieurs à l’université au sein de la 
formation. Au fond, cette licence ne propose pas de mesures d’accompagnement pour la construction du projet 
professionnel des étudiants.  

Le dispositif de pilotage n’est pas clairement explicité et apparaît même défaillant. Le rôle de l’équipe 
pédagogique, qui comprend exclusivement des enseignants-chercheurs qualifiés en sciences de l’éducation, n’est pas 
précisé. Des actions sont envisagées pour renforcer l’attractivité (suppression du numerus clausus, révision du 
calendrier des candidatures) et le volume horaire de la formation, mais ces propositions sont très insuffisantes au 
regard des points faibles qui ressortent de l’analyse de ce dossier. De manière générale, l’équipe pédagogique ne 
semble pas utiliser les données à sa disposition (caractéristiques de la population étudiante, résultats de l’évaluation 
de la formation, recommandations émises par l’AERES lors de la précédente évaluation) pour nourrir sa réflexion 
pédagogique et ajuster son programme de formation. 

 Point fort :  
 La formation correspond à un besoin réel de qualification dans le domaine de l’éducation et la 

formation. 

 Points faibles :  
 Les débouchés de la licence (poursuite des études ou insertion professionnelle) ne sont pas identifiés. 
 Le programme de formation ne favorise pas l’insertion professionnelle des étudiants. 
 Le pilotage de la mention est défaillant. 
 La formation est très cloisonnée (pas d’articulation avec les autres départements de l’Université, 

absence d’enseignements mutualisés et transversaux, manque d’ouverture internationale, aucun 
partenariat n’est mentionné avec les acteurs socio-économiques). 

 Il n’existe pas de dispositif d’aide à la réussite des étudiants.  
 L’autoévaluation ne fait pas ressortir les véritables défis auxquels doit faire face l’équipe pédagogique 

(attractivité, ouverture internationale, rapprochement avec le monde socio-économique, 
professionnalisation des étudiants). 

 Les données chiffrées sont souvent incomplètes. 
 Le dossier est mal renseigné. Il manque des informations concernant l’évaluation des enseignements par 

les étudiants, le suivi et le devenir des étudiants, les objectifs de la formation, le positionnement de la 
licence dans son environnement socio-économique et académique. 

 Recommandations pour l’établissement :  

La reformulation de l’intitulé de la mention, qui reprend actuellement celui du domaine de la licence, 
contribuerait sans doute à une meilleure visibilité de la formation. L’attractivité de la licence de Sciences de 
l’éducation, qui semble constituer une priorité de l’équipe pédagogique, pourrait également passer par d’autres 
pistes que celle de la suppression du numerus clausus proposée dans le dossier. Il serait, par exemple, judicieux de 
décrire les objectifs pédagogiques en termes de compétences : la maquette pourrait non seulement être déclinée 
sous la forme d’unité d’enseignement (UE) et de crédits européens (ECTS), mais décrire aussi, pour chacun des 
enseignements, les différentes compétences attendues, qu’elles soient transversales ou non. Les responsables 
pédagogiques pourraient aussi améliorer la visibilité de la formation à travers la mutualisation d’enseignements avec 
d’autres départements de sciences humaines et sociales de l’établissement, ou encore par le développement d’une 
véritable politique d’accompagnement des étudiants (enseignements de mise à niveau, aménagement pour les 
étudiants de formation continue ou présentant des contraintes particulières, aide à l’orientation). 

Il serait souhaitable d’ouvrir la formation en faisant intervenir des professionnels extérieurs à l’université, en 
développant des partenariats avec les acteurs socio-économiques de la région mais aussi avec d’autres composantes 
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de l’Université de La Réunion (Ecole supérieure du Professorat et de l’Éducation, Faculté de lettres, etc.), ou encore 
d’autres établissements de la région. La mobilité internationale des étudiants (Erasmus, CREPUQ, etc.) pourrait 
également être encouragée. Cette ouverture pourrait favoriser à la fois la visibilité de la formation et l’insertion 
professionnelle des étudiants. Sur ce point, l’équipe pédagogique devrait introduire des modules professionnalisants 
dans le programme des enseignements et repenser l’organisation des stages au regard des objectifs de la mention.  

Il paraît nécessaire de mettre en place une politique d’évaluation des enseignements par les étudiants et une 
autoévaluation, qui constituent deux outils sur lesquels l’équipe pédagogique pourrait s’appuyer afin de faire évoluer 
la formation. La mise en place d’un conseil de perfectionnement, s’il n’existe pas, paraît indispensable pour assurer 
un pilotage efficace de la mention. Un meilleur suivi des étudiants pourrait également être assuré avec l’aide des 
services centraux de l’Université à travers la collecte de données centralisées permettant d’obtenir des informations 
précises sur la poursuite d’études, le devenir professionnel des sortants diplômés ou non diplômés… 

Il conviendrait, à l’avenir, de prendre en considération les recommandations formulées par l’AERES. A cinq 
années d’écart, des experts différents, issus de comités distincts, formulent les mêmes appréciations dont il semble 
n’être tenu aucun compte. 



 

Observations de l’établissement 
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